
 
PRÉFET DU MORBIHAN 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
Service Eau, Nature et Biodiversité 

 
Arrêté relatif à la lutte contre le Baccharis (Baccharis hamilifolia) espèce exotique envahissante  

sur le territoire du département du Morbihan 
Le préfet du Morbihan, 

Chevalier de la Légion d'honneur, Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 
VU le règlement (UE) 1143/2014 du parlement européen et du conseil du 22 octobre 2014 relatif à la prévention et à la gestion de 
l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes ; 
VU le règlement d’exécution (UE) 2016/1141 de la Commission du 13 juillet 2016 adoptant une liste des espèces exotiques 
envahissantes préoccupantes pour l’Union conformément au règlement (UE) n°1143/2014 du Parlement européen et du Conseil  
VU le règlement d’exécution (UE) 2017/1263 de la Commission du 12 juillet 2017 portant mise à jour de la liste des espèces 
exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union établie par le règlement d’exécution (UE) 2016/1141 ; 
VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 411-5, L. 411-6, L. 411-8, L. 415-3, L.411-46 et R.411-47 ; 
VU la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution de travaux publics ;  
VU la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 2016, notamment son article 149 ; 
VU le décret n°2017-595 du 21 avril 2017 relatif au contrôle et à la gestion de l’introduction et de la propagation de certaines 
espèces animales et végétales ; 
VU l’arrêté ministériel du 14 février 2018 relatif à la prévention de l’introduction et de la propagation des espèces végétales 
exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ; 
VU l’arrêté préfectoral du 26 septembre 2019 réglementant l’usage du feu en vue de la protection des biens et des personnes, de 
la qualité de l’air et de la protection des forêts, landes et milieux naturels contre l’incendie 
VU- l’avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel en date du 12 mai 2020 ; 
VU- la consultation du public qui s'est déroulée du 10 juin au 1er Juillet inclus, 
 
CONSIDERANT que la propagation du Baccharis hamilifolia représente un danger pour la biodiversité des zones humides littorales, 
en formant des fourrés denses monospécifiques dégradant des habitats naturels de forte valeur partimoniale et en réduisant 
l’habitat de l’avifaune nicheuse et/ou migratrice. 
CONSIDERANT que la propagation du Baccharis hamilifolia a un impact négatif sur les sites Natura 2000 littoraux du département 
et que la lutte contre cette espèce est une action inscrite dans la plupart des documents d’objectifs de ces sites, dans l’objectif de 
restaurer les habitats d’intérêt communautaire et les habitats d’espèces ayant justifié leur désignation ; 
CONSIDERANT que la propagation du Baccharis hamilifolia modifie les paysages littoraux et peut avoir des impacts négatifs, 
notamment en bloquant les cônes de vue ; 
CONSIDERANT que la lutte contre le Baccharis hamilifolia est nécessaire pour contenir sa dissémination sur de nouveaux 
territoires ; 
CONSIDERANT que la lutte contre les espèces classées exotiques envahissantes réglementées est obligatoire sur tout le territoire 
du département du Morbihan pour toute personne physique ou morale qui a la jouissance de terres ; 
CONSIDERANT la nécessité de mettre en oeuvre des opérations coordonnées sur l’ensemble d’un territoire y compris sur des 
parcelles où le propriétaire ne réalise pas ses obligations de lutte ; 
Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer ; 

 
Arrête 

Article 1 : Objet de l’arrêté 
Le présent arrêté fixe les modalités de la lutte contre le Baccharis hamilfolia et s’applique sur tout le territoire du département du 
Morbihan. 
 
Article 2 : Période et Durée 
Les opérations de lutte peuvent être réalisées toute l’année. Les dates sont cependant à adapter aux enjeux du site et notamment 
le dérangement de l’avifaune nicheuse ou hivernante.  
Le présent arrêté est valable pendant 3 ans à compter de sa signature. 
 
Article 3 : Interdiction de détention et d’introduction dans le milieu naturel  
Est interdite sur tout le département et en tout temps, l’introduction dans le milieu naturel, qu’elle soit volontaire par négligence 
ou par imprudence, notamment par dispersion des graines, de Baccharis hamilifolia.  
Sont interdits la détention (y compris dans les espaces verts et jardin), le transport, le colportage, l’utilisation, l’échange, la mise 
en vente, la vente ou l’achat de spécimens vivants de Baccharis hamilifolia. 
Cette disposition ne concerne pas le transport de spécimens prélevés vers les sites de destruction ou de valorisation. 
 



Article 4 : Modalités et techniques de luttes employées 
Les opérations de lutte viseront prioritairement les objectifs suivants : 
- contrôle des fronts de propagation ; 
- restauration d’habitats naturels patrimoniaux ou autres secteurs à enjeu (paysager, ressource en eau...) ; 
- éradication locale, en priorité sur les sites les plus sensibles à la propagation. 
Les opérations de lutte demandant des ressources importantes, elles sont planifiées en fonction de critère de priorités de lutte 
contre le baccharis et des autres contraintes gestion du site. Elles s’inscrivent dans la feuille de route opérationnelle 
départementale prévue à l’article 7.  
Tous les modes d’arrachage des plants, avec leur système racinaire doivent être privilégiés, mais tous les modes de lutte active par 
coupes, broyages ou pâturages sont possibles suivant le contexte local.  
Les chantiers ne devront pas porter atteinte de manière significative au milieu naturel (par tassement du sol, destruction du 
cortège floristique, dérangement de la faune...). En site Natura 2000, les opérateurs concernés sont associés à la définition des 
priorités d’intervention et des modalités de lutte en vue d’éviter les impacts sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire. 
Afin d’épuiser la banque de semence présente dans le sol, un contrôle des repousses doit être réalisé pendant un minimum de 5 
années suivant l’arrachage des plants adultes. 
 
Article 5 : Personnes en charge de la lutte 
Sont responsables de la lutte contre le Baccharis hamilifolia : 
- les propriétaires fonciers ou toute personne physique ou morale qui a la jouissance de terres ; 
- les gestionnaires d’espaces naturels sur les terrains qui leur sont confiés en gestion ; 
Dans le cas des parcelles privées sur lesquelles le propriétaire ne réalise pas les actions de lutte, les agents communaux et 
intercommunaux des territoires concernés ou les personnes mandatées par eux sont autorisés à pénétrer et à mettre en oeuvre 
les opérations de lutte nécessaires en se conformant à la procédure prévue par la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages 
causés à la propriété privée par l’exécution de travaux publics. Cependant, une sensibilisation du propriétaire et une solution 
consensuelle seront recherchées de prime abord. 
Les communes, EPCI, établissements public territoriaux compétents, le Parc naturel régional peuvent organiser des opérations 
groupées et coordonnées sur leur territoire de compétence. Les associations compétentes ou collectifs citoyens peuvent 
participer à ces opérations groupées ou en organiser après accord des propriétaires, gestionnaires et/ou collectivités concernées. 
 
Article 6 : Destination des plantes exotiques envahissantes 
La destruction des plants arrachés ou coupés est réalisée sur le site par broyage ou brûlage. Ils peuvent aussi être laissés sur place 
pour décomposition naturelle. Pour les actions réalisées en absence de graine, les plants peuvent être exportés en déchetterie ou 
en plate-forme de compostage. Le transport vers les sites de destruction est réalisé à l’aide de véhicules bâchés pour éviter toutes 
disséminations. Les expérimentations de valorisation des rémanents ne présentant pas de risques de dissémination du baccharis 
sont autorisées (béton végétal, pellets, paillage,…). Elles doivent être menées en lien avec le comité de suivi technique 
départemental. 
Les opérations de brûlage des végétaux devront respecter l’arrêté préfectoral en vigueur réglementant l’usage du feu. 
 
Article 7 : Coordination et suivi à l’échelle départementale 
Il est constitué un comité technique de suivi piloté par la DDTM du Morbihan et comprenant la DREAL Bretagne, les représentants 
des collectivités, des établissements publics et des associations, scientifiques, représentant des propriétaires privés impliqués 
dans les opérations de lutte.  
Ce comité décline la stratégie nationale et régionale de lutte contre le Baccharis hamilifolia au niveau départemental en s’assurant 
de la bonne coordination des actions sur les territoires, établit une feuille de route opérationnelle et dresse le bilan quantitatif et 
qualitatif des opérations après chaque saison de lutte. Il se réunit en avril/mai de chaque année. 
 
Article 8 : Voies et délais de recours 
Le présent arrêté peut faire l’objet : 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan conformément à l’article R. 421-1 du code de justice 
administrative.  
Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce recours administratif 
proroge de 2 mois le délai sus-mentionné. L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours 
citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 9 : Exécution 
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, les maires des 
communes du Morbihan, le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité, et le directeur départemental des 
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
Vannes, le 31 juillet 2020 
Le Préfet,    Patrice FAURE 

http://www.telerecours.fr/

